
 

 

 

 

 

 
 

Bureau Syndical 10 du  

12 décembre 2024 

 

DELIBERATION N° 2024-12-100 

Autorisation de signature de l'acte authentique de vente du terrain pour le 

Centre de tri et de Valorisation (CTV) de Monte 

 
Nombre de membres  

27 

Le Ƌuoƌuŵ Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ atteiŶt loƌs de la séance du 5 décembre 

deux mille vingt-quatre, une nouvelle convocation du Bureau Syndical 

a été faite par le Président le 5 décembre deux mille vingt-quatre, en 

veƌtu de l’aƌtiĐle ϮϭϮϭ-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. L’aŶ deuǆ ŵille viŶgt-quatre, le douze décembre, à dix 

heuƌes et tƌeŶte ŵiŶutes, le Buƌeau SǇŶdiĐal ϭϬ, s’est ƌĠuŶi daŶs les 
locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous la 

présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissaŶt d’uŶe ƌe ĐoŶvoĐatioŶ, le Buƌeau peut valaďleŵeŶt 
délibérer. 

En exercice Présents Votants 

26 8 8 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, MATTEI Jean-François, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, 

BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, LACOMBE Xavier. 

Pouvoirs :  

 

 

Absents : 

FERRANDI Etienne, MARCHETTI François-Marie, MICHELETTI Vincent, MARIOTTI Marie-Thérèse, 

MARCHETTI Etienne, NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, BONARDI 

Jean-Paul, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-Pierre, 

CICCADA Vincent, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace, GUIDONI Pierre. 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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DELIBERATION N° 2024-12-100 

Autorisation de signature de l'acte authentique de vente du terrain pour le CTV de Monte 

 

 

Le Président expose,  

Par délibération n° 2020-06-049 du 24 juin 2020, le Comité syndical du Syvadec a donné un avis favorable 

au lancement de la consultation liée au centre de tri du Grand Bastia. Cette installation devant permettre 

d’atteiŶdƌe les oďjeĐtifs fiǆĠs paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ et la plaŶifiĐatioŶ ƌĠgioŶale ;PlaŶ Teƌƌitoƌial de 
Gestion des Déchets) à échéance 2025. 

La Ŷatuƌe de l’iŶstallatioŶ et les ŵodalitĠs de soŶ eǆploitatioŶ iŶduiseŶt de foƌtes ĐoŶtƌaiŶtes 
d’iŵplaŶtatioŶ, ŶotaŵŵeŶt, uŶe uŶitĠ foŶĐiğƌe ŵiŶiŵale de ϱ heĐtaƌes, daŶs uŶ pĠƌiŵğtƌe 
géographique limité au bassin de population du Grand Bastia pour des raisons techniques et 

ĠĐoŶoŵiƋues. Les ƌeĐheƌĐhes d’uŶe uŶitĠ foŶĐiğƌe ĐoŶduites paƌ le SǇŶdiĐat peŶdaŶt plus de deuǆ aŶs 
ont fait apparaître que le nombre de terrains susceptibles de répondre à toutes ces contraintes est très 

réduit. 

C’est daŶs Đe ĐoŶteǆte paƌtiĐulieƌ Ƌue la ĐoŵŵuŶe de MoŶte a ideŶtifiĠ et pƌoposĠ au SǇŶdiĐat uŶ teƌƌaiŶ 
situé sur son territoire au lieu-dit BƌaŶĐale, ĐadastƌĠ SeĐtioŶ A Ŷ°ϳϳϬ d’uŶe suƌfaĐe de ϱϬ ϯϴϬ ŵϮ 
susĐeptiďle d’aĐĐueilliƌ l’iŶstallatioŶ. L’opĠƌatioŶ a depuis été intégrée par la municipalité dans son 

pƌojet de PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ afiŶ Ƌue Đe tğŶeŵeŶt puisse aĐĐueilliƌ le 
futur centre de tri et de valorisation des déchets. 

Après échanges avec les propriétaires de ce tènement, il apparaît que le prix de vente du terrain 

ĐoŶĐeƌŶĠ, hoƌs taǆes, hoƌs dƌoits, s’Ġtaďliƌa à hauteuƌ de ϲϬϬ ϬϬϬ € soit ϭϭ,ϵϭ €/ŵϮ. 

Par avis en date du 20 octobre 2020, la Direction Départementale des finances publiques a estimé la 

valeuƌ vĠŶale de Đe tğŶeŵeŶt à ϴϰ ϭϰϬ € soit ϭ,ϲϳ€/ŵϮ, apƌğs avoiƌ pƌĠĐisĠ « Ƌu’eŶ appliĐatioŶ des 
ƌğgles d’uƌďaŶisŵes eǆistaŶtes, la paƌĐelle AϳϳϬ Ŷ’est pas constructible et doit être évaluée comme telle 

». En conséquence, le Syndicat a été invité à renouveler sa saisine une fois que les règles d'urbanisme, 

notamment celles de constructibilité auraient évolué. 

Il est néanmoins rappelé au Bureau que sans maîtrise foncière du terrain objet du projet de construction 

du centre de tri et de valorisation pour les déchets ménagers, le Syndicat ne pouvait engager les 

dĠŵaƌĐhes utiles eŶ vue de l’oďteŶtioŶ d’uŶ peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et l’autoƌisatioŶ d’eǆploitatioŶ au titƌe 
des ICPE ;IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ. 

DaŶs Đe ĐoŶteǆte, afiŶ de Ŷe pas ƌetaƌdeƌ la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ pƌojet auƋuel s’attaĐheŶt de tƌğs foƌtes 
ĐoŶsidĠƌatioŶs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal et afiŶ de Ŷe pas lĠseƌ les pƌopƌiĠtaiƌes de la paƌĐelle aǇaŶt voĐatioŶ à 
devenir rapidement constructible, il a été pƌoposĠ d’autoƌiseƌ MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt à sigŶeƌ uŶ 
compromis de vente. 

C’est daŶs Đe ĐoŶteǆte Ƌue paƌ dĠliďĠƌatioŶ eŶ date du ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ, le CoŵitĠ sǇŶdiĐal a autoƌisĠ 
le pƌĠsideŶt à sigŶeƌ uŶ Đoŵpƌoŵis de veŶte eŶ vue de l’aĐƋuisitioŶ du teƌƌaiŶ susvisĠ auǆ ĐoŶditioŶs 
énoncées ci-après. 

Pouƌ pƌĠseƌveƌ les iŶtĠƌġts du SǇŶdiĐat et Đoŵpte teŶu de l’avis de la DiƌeĐtioŶ DĠpaƌteŵeŶtale des 
finances publiques de Haute Corse, des clauses suspensives conventionnelles ont été insérées afin de 

prévoir que la réitération de la vente ne puisse avoir lieu Ƌu’à ĐoŶditioŶ Ƌue :  

- L’opĠƌatioŶ d’ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ de la CoŵŵuŶe de MONTE aďoutisse à la 
constructibilité du tènement dont le Syndicat entend se porter acquéreur ;  

- Le pƌiǆ de veŶte Ŷ’eǆĐğde pas de ϱϬ% la Ŷouvelle estiŵatioŶ paƌ la DiƌeĐtioŶ DĠpaƌteŵeŶtale des 
finances publiques de Haute Corse de la valeur vénale du tènement rendu constructible, à défaut de 

quoi, une nouvelle délibération serait nécessaire ;  
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- Le Syndicat obtienne un permis de construire purgé de tout recours pour la construction du centre de 

tri et de valorisation pour les déchets ménagers ;  

- Le SǇŶdiĐat oďtieŶŶe l’autoƌisatioŶ ICPE puƌgĠe de tout ƌeĐouƌs pouƌ l’eǆploitatioŶ du ĐeŶtƌe de tƌi et 
de valorisation pour les déchets ménagers. 

DaŶs la ŵesuƌe où l’uŶe de Đes ĐoŶditioŶs suspeŶsives Ŷe pouƌƌait ġtƌe levĠe, l’opĠƌatioŶ d’aĐƋuisitioŶ 
du tènement en cause serait abandonnée. 

Par acte notarié du 8 juillet 2021, modifié le 2 août 2023, un compromis de vente était régularisé avec 

les propriétaires (consorts Pasqualini) sous les 4 conditions suspensives cumulatives suivantes : 

• Du classement du terrain en zone constructible, 

• Qu’uŶ Ŷouvel avis du seƌviĐe des doŵaiŶes soit solliĐitĠ et oďteŶu dğs ĐhaŶgeŵeŶt des ƌğgles 
d’uƌďaŶisŵe et de ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ, le pƌiǆ ĐoŶveŶu Ŷe devaŶt pas dĠpasseƌ ϱϬ % du pƌiǆ de la 
nouvelle estimation, 

• De l’oďteŶtioŶ d’uŶ peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe avaŶt le ϴ septeŵďƌe ϮϬϮϰ et de la puƌge des dĠlais de 
recours à son encontre, 

• De l’oďteŶtioŶ des autoƌisatioŶs adŵiŶistƌatives et ŶotaŵŵeŶt ICPE eŶ vue de la ƌĠalisatioŶ du 
projet et de la purge des délais de recours à son encontre. 

Le délai de validité du compromis est fixé au 15 avril 2025, ce qui impose donc une réitération de la 

vente par acte authentique avant cette date.  

Par délibération du 1er juin 2023 le bureau a autorisé la signature du marché global de performances 

poƌtaŶt suƌ la ĐoŶĐeptioŶ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l’eǆploitatioŶ ŵaiŶteŶaŶĐe du ĐeŶtƌe de tƌi et de 
valorisation du Grand Bastia.  

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe de Ƌuoi l’aĐte d’eŶgageŵeŶt du ŵaƌĐhĠ a ĠtĠ sigŶĠ et le ŵaƌĐhĠ ĠtĠ ŶotifiĠ le Ϯϱ juillet 
2023. 

Le ŵaƌĐhĠ est eŶ Đouƌs d’eǆĠĐutioŶ, eŶ phase ĐoŶĐeptioŶ-études.  

Le CoŵŵuŶe de MoŶte a pouƌ sa paƌt eŶgagĠ uŶe pƌoĐĠduƌe d’adoptioŶ d’uŶ PLU doŶt le pƌojet a dû 
faiƌe l’oďjet d’uŶe ƌefoŶte eŶ ϮϬϮϯ nécessitant une reprise de la procédure ab initio afin de sécuriser la 

pƌoĐĠduƌe d’ĠlaďoƌatioŶ du PLU et Ƌui Ŷe pouƌƌa aďoutiƌ daŶs des dĠlais Đoŵpatiďles aveĐ Ŷotƌe pƌojet. 

Pouƌ autaŶt, et s’appuǇaŶt suƌ les dispositioŶs de la Đaƌte ĐoŵŵuŶale de MoŶte et le PADDUC Ƌui 
pƌĠvoieŶt Ƌue les espaĐes agƌiĐoles stƌatĠgiƋues soŶt iŶĐoŶstƌuĐtiďles à l’eǆĐeptioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs et 
installations nécessaires aux services publics, un perŵis de ĐoŶstƌuiƌe et uŶe deŵaŶde d’autoƌisatioŶ 
d’eǆploiteƌ au titƌe des ICPE oŶt ĠtĠ dĠposĠes paƌ le SYVADEC.  

Le service des domaines a de nouveau été consulté et a rendu en date du 21.11.2024 un avis de valeur 

ideŶtiƋue à Đelui du ϮϬ.ϭϬ.ϮϬϮϬ estiŵaŶt Ƌue les ƌğgles de ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ des teƌƌaiŶs Ŷ’avaieŶt pas 
évolué. 

C’est daŶs Đe ĐoŶteǆte Ƌue doit ġtƌe eŶvisagĠe la ƋuestioŶ de la ƌĠitĠƌatioŶ de la veŶte paƌ aĐte 
authentique dans un contexte où les conditions suspensives prévues au compromis du 8.07.21 modifié 

le Ϯ.Ϭϴ.Ϯϯ Ŷe seƌoŶt pas ƌeŵplies avaŶt l’ĠĐhĠaŶĐe du Đoŵpƌomis prévue au 15.04.25.  

Faute d’ĠvolutioŶ des ƌğgles de ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ du teƌƌaiŶ, la pƌoĐĠduƌe d’adoptioŶ de soŶ PLU paƌ la 
ĐoŵŵuŶe de MoŶte Ŷ’ĠtaŶt pas à Đe jouƌ aĐhevĠe et Ŷ’aǇaŶt pas voĐatioŶ à l’ġtƌe à l’ĠĐhĠaŶĐe de 
validitĠ du Đoŵpƌoŵis, l’avis de valeuƌ iŶitial Ŷ’a pas ĠvoluĠ, le pƌiǆ d’aĐhat ;ϲϬϬ ϬϬϬ €Ϳ ĠtaŶt tƌğs 
supĠƌieuƌ à l’estiŵatioŶ des DoŵaiŶes ;ϴϰ ϭϰϬ €Ϳ. 

Par ailleurs, le calendrier de réalisation du projet est très contraint, les enjeux environnementaux 

imposant un démarrage des travaux au premier trimestre 2025, ces mêmes travaux étant conditionnés 

paƌ l’oďteŶtioŶ des autoƌisatioŶs d’uƌďaŶisŵe et eŶviƌoŶŶementales, dont le caractère définitif 

ƌepƌĠseŶte l’uŶe des ĐoŶditioŶs suspeŶsives à la sigŶatuƌe de l’aĐte autheŶtiƋue de veŶte du teƌƌaiŶ. 
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EŶ effet, l’opĠƌatioŶ fait l’oďjet de diffĠƌeŶtes ŵesuƌes d’ĠviteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ des iŵpaĐts Ƌui 
s’iŵposeƌoŶt ƌĠgleŵeŶtaiƌeŵeŶt, paƌŵi Đes ŵesuƌes ;Ƌui seƌoŶt spĠĐifiĠes daŶs l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal 
autoƌisaŶt l’eǆploitatioŶ des iŶstallatioŶsͿ, le ĐaleŶdrier des travaux doit être adapté pour éviter ou 

réduire les impacts sur la faune : 

- Eviteƌ la pĠƌiode d’hiveƌŶage des ďatƌaĐieŶs ;Ŷoveŵďƌe à fĠvƌieƌͿ 

- Eviteƌ les pĠƌiodes de ƌepƌoduĐtioŶ de l’avifauŶe et des Đhiƌoptğƌes ;fiŶ ŵaƌs à fiŶ aoûtͿ  

Ainsi la défriche et le déboisement devront intervenir sur la période de février à mars 2025 avec la mise 

eŶ œuvƌe de diffĠƌeŶtes de ŵesuƌes ƌĠduĐtioŶ/ĠviteŵeŶt des iŵpaĐts et sous le ĐoŶtƌôle d’uŶ ĠĐologue. 

En conséquence, la réitération de la vente doit intervenir avant cette échéance, pour permettre, sous 

ƌĠseƌve de l’oďteŶtioŶ du peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et de l’autoƌisatioŶ ICPE, le dĠŵaƌƌage des tƌavauǆ à 
Đette ĠĐhĠaŶĐe : si Đe Ŷ’est pas le Đas, le dĠŵaƌƌage des travaux devra être reporté de plusieurs mois 

aveĐ de louƌdes ĐoŶsĠƋueŶĐes pouƌ Đe pƌojet d’iŶtĠƌġt puďliĐ. 

Dans ce contexte particulier, il est demandé au bureau, agissant par délégation du comité syndical, de 

bien vouloir autoriser le président à :  

• Renoncer à la condition suspensive relative au classement du terrain en zone constructible, le 

teƌƌaiŶ aǇaŶt voĐatioŶ à ġtƌe ĐoŶstƌuĐtiďle au ƌegaƌd des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe appliĐaďles. 
• Renoncer aux conditions suspensives liées aux seuls caractères définitifs du permis de construire 

et de l’autoƌisatioŶ ICPE, saŶs ƌeŶoŶĐeƌ pouƌ autaŶt auǆ ĐoŶditioŶs suspeŶsives liĠes à leuƌ 
obtention, compte tenu des enjeux associés au calendrier de réalisation du projet.  

• Renoncer à la condition de valeur selon laquelle le prix convenu ne devra pas dépasser 50 % du 

pƌiǆ de la Ŷouvelle estiŵatioŶ, daŶs la ŵesuƌe où auĐuŶe valeuƌ Ŷouvelle du teƌƌaiŶ Ŷ’a ĠtĠ fiǆĠe 
par France domaine dans le contexte ci avant rappelé, cela est exposé dans son avis de valeur 

du 21.11.2024. 

Sur ce dernier point, le bureau considérant à la fois le caractère stratégique du projet, la situation du 

terrain dans le contexte très spécifique des faibles disponibilités foncières sur le territoire du Grand 

Bastia au ƌegaƌd, taŶt des ĐoŶtƌaiŶtes d’iŵplaŶtatioŶ, Ƌue d’eǆploitatioŶ du CeŶtƌe de Tƌi et de 
Valorisation, comme enfin des enjeux de calendrier associés, approuve le prix de vente du terrain. 

Il est ainsi proposé aux membres du bureau syndical de bien vouloir autoriser Monsieur le Président à 

réitérer la vente sous réserve de la levée de chacune des conditions suspensives qui demeurent, à savoir 

l’oďteŶtioŶ du peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et de l’autoƌisatioŶ ICPE, et l’autoƌise à sigŶeƌ l’aĐte autheŶtiƋue à 
intervenir et tout document afférent à cette acquisition. 

 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré :  

 

Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi n°2010-1563 de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010,  

Vu la loi n°2014-ϱϴ de ŵodeƌŶisatioŶ de l’aĐtioŶ puďliƋue teƌƌitoƌiale et d’affiƌŵatioŶ des ŵĠtƌopoles 
(MAPTAAM) du 27 janvier 2014,  

Vu la délibération n°2020-12-098 du 16 décembre 2020 portant délégation d'attributions du Comité au 

Bureau, 

Vu délibération n° 2020-12-104 du 16 décembre 2020 ƌelative à l’autoƌisatioŶ d’aĐhat du teƌƌaiŶ de 
Monte pour le CTV du Grand Bastia 

Vu le compromis de vente du 8 juillet 2021, modifié le 2 août 2023 

Vu l’avis du doŵaiŶe suƌ la valeuƌ vĠŶale du teƌƌaiŶ en date du 21 novembre 2024 annexé à la présente 

délibération, 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   
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à l'unanimité :  

 

-  DONNE acte au rapporteur des explications entendues,  

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à réitérer la vente après renoncement à une 

partie des conditions suspensives dans les conditions sus évoquées, sous réserve de l’oďteŶtioŶ du 
peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et de l’autoƌisatioŶ ICPE, 

-  AUTORISE MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt à sigŶeƌ l’aĐte autheŶtiƋue de veŶte du teƌƌaiŶ 
cadastré section A n°770 sur la commune de Monte et tout document afférent à cette acquisition,  

- AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits budgétaires 

votés. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
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